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Nichoir à pollinisateurs
Ce protocole permet d’avoir très facilement un aperçu de l’abondance et de la diversité des Hyménoptères 
solitaires. Un nichoir à pollinisateurs est constitué de cavités qui pourront servir aux abeilles solitaires 
pour y déposer leurs œufs.

Durée pour une parcelle 
Un passage tous les mois de 5 à 15 min

Coût pour une parcelle 
Environ 10 € pour les 2 nichoirs

Matériel
• 2 nichoirs : 2 x32 tubes en carton à renouveller chaque 
année (contacter l'OAB pour les recevoir gratuitement),  
2 bouteilles en plastique d’1 L, gros scotch. Voir les 
instructions de montage page suivante.
• 2 piquets d’1 m de hauteur 
• vis + tournevis + ficelle pour fixer les nichoirs  
(bande glu à placer à 30 cm du sol sur le piquet pour 
éviter l’invasion par des perce-oreilles, facultative)
• feuille de terrain 
• mini-guide
• appareil photo (facultatif) 

• fiches de terrain pour la saisie des données

Conditions d’observation 
Date : poser les nichoirs dès le mois de février

Fréquence : Observation au moins tous les mois 
jusqu’à début octobre. 

Méthode 
1. Fabrication : Assembler les 32 tubes en carton 
entre eux avec du gros scotch. Les placer dans la 
bouteille dont vous aurez découpé le goulot.
2. Installation : Poser les deux nichoirs espacés 
de 5 m l’un de l’autre sur la bordure d’une parcelle. 
Fixer les nichoirs horizontalement, sur des piquets, 
à un mètre de hauteur (pour éviter la prédation), 
les ouvertures orientées sud, dans un endroit en-
soleillé, si possible abrité du vent.
3. Observations : Au minimum une fois par mois, 
noter le nombre de loges occupées, la nature du 
bouchon (terre, feuilles mâchées ou découpées, 
résine, coton...), la présence d’insectes visibles et 
leur nombre. 

La présence de « nid » dans les interstices est 
une information intéressante à ajouter.

• Il est toujours important de bien préciser la de 
pose des planches et la date d’observation, ce 
qui permet d’avoir une information sur la rapidité 
de colonisation du nichoir.

• Si vous n’observez qu’aucune loge n’a été  
occupée, merci de le noter quand même.  
L’absence d’observation est aussi une donnée 
scientifique importante.

L’endroit de pose des nichoirs dépend des ob-
jectifs de l’étude. Un seul site d’observation (en-
semble de deux nichoirs à 5m d’écart) au centre 
de l’exploitation peut suffire. Il est possible de 
coupler deux sites (un près d’un aménagement 
favorable et l’autre à 400 m minimum) pour éva-
luer l’effet de cet aménagement.
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